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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Pour des raisons de compétitivité internationale, le Vorort, l'UDC et le PDC ont déploré
la volonté du gouvernement d'introduire en solitaire la taxe sur le CO2. Les
démocrates-chrétiens ont, en outre, souhaité que seuls 15% du produit de la taxe
soient attribués à des mesures de politique énergétique. Si le PRD s'est déclaré
favorable à ce que la Suisse devance l'UE en la matière, il a en revanche contesté la
répartition du produit de la taxe prévue par le Conseil fédéral qui, selon lui, introduirait
des désavantages concurrentiels pour les entreprises suisses. Cette répartition a aussi
soulevé des critiques au sein de l'UDC qui a exigé que le principe de neutralité
budgétaire de la taxe soit respecté, à l'instar du Vorort qui s'est prononcé pour un
remaniement en profondeur du projet. Jugeant pour sa part que les effets de
l'introduction en solitaire de la taxe sur le CO2 ne porteraient qu'un préjudice limité à
l'économie suisse, le PS a soutenu le projet du gouvernement, tout en se prononçant en
faveur de l'instauration d'une taxe sur l'ensemble des agents énergétiques. Quant au
parti écologiste, aux associations de protection de l'environnement et à la majorité des
syndicats, ils se sont réjouis de l'étape franchie par le Conseil fédéral, étape qui, à leurs
yeux, ne constitue cependant qu'un minimum. Seize cantons se sont enfin déclarés en
faveur de l'introduction du projet des autorités fédérales. Fort de ce soutien, le
Conseil fédéral a réitéré sa volonté d'introduire la taxe incitative. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 2

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

SP, SVP und FDP präsentierten 2006 ihre Vorstellungen zur künftigen
Stromversorgung. Die SP will bis 2024 aus der Atomenergie aussteigen und den
Atomstrom durch erneuerbare Energien ersetzen sowie den Stromverbrauch mittels
Steigerung der Energieeffizienz reduzieren. Die SVP verlangt den schweizerischen
Strommix aus Wasser- und Kernenergie beizubehalten. Zur Wahrung der
Unabhängigkeit der Schweiz soll zudem der Anteil der im Inland produzierten
Elektrizität erhöht werden. Die FDP fordert den Bau neuer Atomkraftwerke sowie die
Erhöhung des Anteils erneuerbarer Energien. Den Bau von Gaskraftwerken lehnt sie
wegen den zusätzlichen CO2-Emissionen ab. 3

ANDERES
DATUM: 22.07.2006
ANDREA MOSIMANN
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Année électorale aidant, les partis politiques n’ont pas attendu que le DETEC présente
son plan d’action pour proposer des mesures visant, selon les options partisanes, à
promouvoir un type d’énergie au détriment d’un autre. Par voie parlementaire, le PRD
et l’UDC se sont faits porte-parole du lobby nucléaire par leurs efforts pour préparer
la voie pour la construction de nouvelles centrales, notamment par la disqualification
de la solution des usines à gaz et la promotion de l’indépendance énergétique. À
l’inverse, le PS, les Verts et les évangéliques ont proposé des mesures en faveur des
énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique, tout en essayant de faire obstacle
à l’option nucléaire. Le Conseil national a adopté deux motions du groupe radical. La
première (Mo. 06.3687)  charge le Conseil fédéral de présenter à l’Assemblée, dans un
délai de six mois, un rapport sur les divers moyens de combler les insuffisances de
l’approvisionnement électrique sans hausse des émissions de CO2, tout en garantissant
l’indépendance énergétique du pays. La seconde (Mo. 06.3689) exige du gouvernement
qu’il prenne les dispositions nécessaires afin de moderniser et rééquiper les centrales
nucléaires existantes. Le résultat du vote (105 voix contre 66) montre clairement
l’opposition frontale entre la droite et la gauche sur la question nucléaire. La Chambre
basse a en outre approuvé, par 101 voix contre 71, une motion du conseiller national
Keller (udc, ZH) confiant au gouvernement la tâche d’inciter l’industrie de l’électricité à
planifier sans délai jusqu’au stade décisionnel les centrales nucléaires nécessaires à
l’approvisionnement du pays. Partant des mêmes considérations que les motions
radicales, le motionnaire a fait valoir que, la faisabilité du stockage final des déchets
radioactifs étant acquise, plus rien ne s’oppose à la construction de nouvelles
centrales. 4

MOTION
DATUM: 21.03.2007
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil national a approuvé sans discussion un postulat du groupe radical-libéral
chargeant le Conseil fédéral de rapporter sur la sécurité énergétique de la Suisse à
moyen et long terme, en accordant une attention toute particulière à l’évolution des
besoins de l’économie, au potentiel des énergies renouvelables et à la dépendance vis-
à-vis de l’étranger. Il a par contre rejeté un postulat Glanzmann-Hunkeler (pdc, LU)
demandant un rapport sur l’écobilan de la production d’énergie, conformément à la
recommandation du Conseil fédéral qui estimait que ces données figurent dans le
rapport « Perspectives énergétiques pour 2035 », publié par l’Office fédéral de
l’énergie (OFEN) en 2007. 5

POSTULAT
DATUM: 19.12.2008
NICOLAS FREYMOND

Les chambres ont transmis au Conseil fédéral une motion du groupe libéral-radical lui
demandant de clarifier l’importance des contrats à long terme avec l’étranger pour
garantir l’approvisionnement électrique du pays, d’étudier les conséquences de
l’abrogation desdits contrats pour le prix du courant et la compétitivité de l’économie
suisse. 6

MOTION
DATUM: 10.12.2009
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil national a accepté une motion du groupe PLR exigeant que la transformation
de la production énergétique ne mette pas les emplois en péril. Le texte préconise une
politique concurrentielle des prix du courant électrique, l’absence de nouvelles
subventions ou de taxes d’incitation, une stagnation de la dépendance énergétique vis-
à-vis de l’étranger, un raccourcissement des procédures d’autorisation et
l’encouragement du progrès technologique. Le Conseil fédéral avait suggéré l’adoption
de la dernière demande uniquement. Le Conseil des Etats ne s’est pas prononcé sur
cette intervention parlementaire au cours de l’année sous revue. 7

MOTION
DATUM: 19.09.2011
LAURENT BERNHARD

Lors de la session d’été, le Conseil des Etats a en partie adopté une motion du groupe
PLR exigeant que la transformation de la production énergétique ne mette pas les
emplois en péril. Contrairement à la chambre du peuple, qui avait accepté l’intégralité
du texte il y a deux ans, les sénateurs ont décidé de ne donner suite qu’à deux des cinq
demandes. Le premier point porte sur l’accélération des procédures d’autorisation
quant à la construction de nouvelles centrales et au développement des infrastructures
et le second a pour objectif la promotion de la recherche énergétique. 8

MOTION
DATUM: 13.06.2013
LAURENT BERNHARD
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Netz und Vertrieb

Lors de la session d’automne, le Conseil national a consacré un débat urgent à l'hausse
considérable des tarifs pour l’année 2009. Interpellé par les goupes radical-libéral,
socialiste (In. 08.3471) et UDC (In. 08.3470), ainsi que par le député Rudolf Rechsteiner
(ps, BS) (In. 08.3288), le Conseil fédéral s’est dit très préoccupé par l’ampleur des
hausses annoncées et par leurs conséquences prévisibles pour la croissance et la
compétitivité de l’économie suisse. Selon son analyse, les hausses sont principalement
imputables aux coûts du réseau, à la forte hausse des prix de l’énergie sur le marché
international, aux frais de restructuration des entreprises liés à la libéralisation, ainsi
que, plus marginalement, à l’encouragement aux énergies renouvelables et à la
croissance de taxes et prestations fournies aux collectivités publiques. Les coûts du
réseau sont particulièrement élevés en raison d’une part de la pratique dite du «
double amortissement » et d’autre part de la méthode de tarification des services-
systèmes. Les entreprises électriques ont en effet tout d’abord amorti rapidement
leurs installations en prévision de la libéralisation et les amortissent une seconde fois
après l’entrée en force de la LApEl, afin de dégager des moyens financiers
supplémentaires au titre de réserves ou pour des investissements. Ensuite, les
services-systèmes constituent des réserves de puissance (appelées aussi énergie de
réglage) permettant une adaptation rapide aux fluctuations de la demande
(consommation) comme de l’offre (production). La société gestionnaire du réseau
national Swissgrid facture aux entreprises électriques ce courant d’appoint au prix du
marché européen, soit considérablement plus cher que son coût (indigène) de
production. Le gouvernement a en outre rappelé que l’ElCom, en tant qu’autorité
indépendante de régulation, disposait de compétences étendues en matière de
contrôle des prix et pouvait ainsi ordonner des baisses ou interdire des hausses de
tarifs. Au vu du nombre de plaintes déposées auprès de la ElCom depuis l’annonce des
nouveaux tarifs, le Conseil fédéral a prévu d’en renforcer les effectifs en les faisant
passer à 18 postes à plein temps par la voie du budget 2009. Il s’est par contre refusé à
suspendre l’introduction du supplément de 0,45 centimes/kWh pour le soutien aux
énergies renouvelables, aux motifs que des investissements conséquents avaient d’ores
et déjà été réalisés et que ce soutien ne représentait proportionnellement qu’une part
insignifiante de la hausse annoncée. Il a enfin rejeté les propositions du PS et de l’UDC
de geler les tarifs ou de suspendre l’entrée en force de la libéralisation au 1er janvier.
Lors d’un débat droite/gauche relativement houleux, le groupe radical-libéral a
rappelé sa conviction dans la nécessité de la libéralisation du marché électrique et
montré du doigt le manque de concurrence, le risque de pénurie et la dépendance de
Swissgrid vis-à-vis d’intérêts politiques. Le groupe UDC a pour sa part fustigé les taxes
et les mesures d’encouragement aux énergies renouvelables. À l’unisson, les partis
bourgeois ont fait valoir que la hausse des prix résultait avant tout de la disproportion
entre la croissance de la demande et celle de l’offre, situant l’enjeu au niveau de
l’approvisionnement. Ils ont ainsi souligné une fois encore la nécessité de construire de
nouvelles centrales nucléaires. À l’inverse, les groupes socialiste et écologiste ont mis
en cause la libéralisation, réclamé son arrêt et plaidé pour un renforcement de la
régulation et des mesures de soutien aux énergies alternatives et aux économies
d’énergie. Ils ont en outre répété leur rejet de l’énergie nucléaire. 9

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND

Wasserkraft

La procédure de consultation relative à la révision totale de la loi sur l'utilisation des
forces hydrauliques a donné lieu à des prises de position divergentes, principalement
en ce qui concerne la limite de la redevance hydraulique pour les centrales d'une
puissance supérieure à 1000 kilowatts. La proposition du Conseil fédéral de porter le
niveau supérieur de cette redevance de CHF 54 à 70 par kilowatt de puissance brute a
été jugée satisfaisante par 11 cantons. Si l'UDC, le PRD, le PS et les Verts se sont
également déclarés en accord avec le projet du gouvernement, ils ont néanmoins tous
souhaité qu'une augmentation plus conséquente de la redevance intervienne dans le
futur. De leur côté, les cantons alpins - à l'exception de Nidwald et de Schwytz - ont
proposé que celle-ci s'élève à CHF 80. Egalement partisan d'une augmentation plus
importante, le PDC a requis des autorités fédérales qu'elles doublent le montant de la
redevance hydraulique. Quant à l'ensemble des membres concernés du Vorort, ils se
sont unanimement opposés à la hausse prévue par le gouvernement qui, selon eux,
entraînera un surcroît de charges pour les consommateurs d'énergie. Etant donné que
le projet de révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques reprend les
dispositions contenues dans la motion du conseiller national Bürgi (pdc, SZ) (Mo.
93.3207), le Conseil des Etats a décidé de transmettre cette dernière sous la forme

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1994
LIONEL EPERON
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d'un postulat. 10

Kernenergie

Le parlement a approuvé la décision du Conseil fédéral sur l'octroi de l'autorisation
générale pour le dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs de Würenlingen
(AG). Les Chambres ont parallèlement accordé un crédit d'engagement de CHF 30
millions en vue de la participation financière de la Confédération à ce dernier. Si le
Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité en faveur du projet qui lui était soumis,
celui-ci a en revanche soulevé plusieurs oppositions au sein du Conseil national: outre
les propositions de non-entrée en matière et de renvoi du député Hansjürg Weder (adi,
BS), l'octroi de l'autorisation générale a fait l'objet d'une autre proposition de renvoi
Thür (pe, AG). Toutes trois ont cependant été refusées par la Chambre du peuple. Les
arguments des détracteurs du projet se sont concentrés sur les aspects ayant trait à la
sécurité de l'installation (notamment en cas de catastrophe aérienne), sur le problème
de la responsabilité morale et juridique en cas d'accident, ainsi que sur le problème du
retraitement des combustibles usés sur le site, dont l'abandon, aux dires des
opposants, aurait permis de revoir à la baisse la surface du dépôt. De leur côté, les
radicaux, les libéraux, les démocrates-chrétiens, les démocrates du centre et les
membres du parti de la liberté (ex-PA) se sont prononcés en faveur du projet d'arrêté
fédéral, à l'instar des socialistes qui ont néanmoins réaffirmé leur opposition à l'énergie
nucléaire. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.1994
LIONEL EPERON

Die geplanten Teilrevisionen diverser Verordnungen im Kernenergiebereich sorgten in
der Vernehmlassung für viel Aufruhr. Geplant waren einerseits Änderungen in den
Kriterien zur Störfallanalyse und der dazugehörigen Ausserbetriebnahme und
andererseits neue Regelungen zur Abklinglagerung von radioaktiven Abfällen. Für viel
Zündstoff sorgte hierbei vor allem die erste Änderung – auch bekannt unter dem
Namen «Lex Beznau». 

Die Betreiberfirmen von Kernkraftwerken sind verpflichtet, deterministische
Störfallanalysen durchzuführen. Störfälle werden dabei in drei Kategorien unterteilt:
Schwerwiegende naturbedingte Fälle, die jedoch nur sehr selten eintreten, erhalten die
Ziffer drei. Mit der Ziffer zwei versehen werden schwerwiegende naturbedingte
Störfälle, die etwas häufiger vorkommen als jene in Kategorie drei. Leichtere und
häufige naturbedingte Störfälle bekommen die Ziffer eins. Zudem erhalten die
jeweiligen Störfälle maximale Dosisgrenzwerte – also Richtlinien, wie viel Radioaktivität
bei einem Störfall maximal austreten dürfte – zugeteilt. 
Unklar formuliert war bisher jedoch die Kategorisierung der in der Natur auftretenden
Ereignisse, die durchschnittlich einmal alle 10'000 Jahre stattfinden. Gemäss
Zeitungsberichten beziehe sich dies vor allem auf schwerere Erdbeben. Diese seltenen
Erdbeben bildeten in Art. 123 Abs. 2 der Strahlenschutzverordnung (StSV) den Übergang
zwischen der Kategorie zwei, für die ein strenger Dosisgrenzwert von 1 mSv (Millisievert)
pro Jahr gilt, und der Kategorie drei, für die ein viel höherer Grenzwert von 100 mSv pro
Jahr gilt. Unklar war deshalb, zu welcher Kategorie und zu welchem Grenzwert die oben
beschriebenen seltenen Erdbeben gehören. Dass hier eine rechtliche Unsicherheit
bestand, erkannte die KNS bereits im Jahr 2012 und beantragte Klärungsbedarf. Mit
einer Konkretisierung, dass für solche Ereignisse die einfacher einzuhaltende Kategorie
drei gelten sollte, wollte der Bundesrat die bisherige Praxis in den Verordnungen
verankern.
Anwohner rund um die Kernkraftwerke Beznau I und II sowie drei Umweltorganisationen
hatten aber schon im Jahr 2015 beim ENSI ein Gesuch eingereicht mit dem Ziel, solche
Ereignisse der Kategorie zwei und somit dem strengeren  Dosisgrenzwert 1 mSv pro Jahr
zuzuordnen. Bei einer solchen Zuordnung müssten beide Anlagen in Beznau bis zu einer
allfälligen Nachrüstung vom Netz genommen werden, da sie diesen Grenzwert nicht
einhalten könnten. Mittels einer Verfügung hatte das ENSI dieses Begehren jedoch
abgelehnt und den Entscheid damit begründet, dass dies weder der bisherigen Praxis
noch der ursprünglichen Regelungsabsicht des Bundesrates entspreche und womöglich
sämtliche AKWs der Schweiz unmittelbar bei der Zuteilung zur Kategorie zwei vom Netz
genommen werden müssten. Diese Verfügung war danach beim
Bundesverwaltungsgericht angefochten worden. Zu erwarten ist auch ein allfälliger
Weiterzug des noch ausstehenden Bundesverwaltungsgerichtsentscheids an das
Bundesgericht. 

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.04.2018
MARCO ACKERMANN
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In der Vernehmlassung, die bis Mitte April 2018 andauerte, meldeten sich sowohl
Regierungen diverser Schweizer Kantone und Städte, als auch diverse Organisationen,
Kommissionen, Parteien und Dachverbände aus der Schweiz und Deutschland, sowie
viele Einzelpersonen aus der Schweiz, Deutschland und Frankreich zu Wort. So liess
beispielsweise der Regierungsrat des Kantons Aargau – also dem Kanton, wo sich die
Anlagen Beznau I und II sowie Leibstadt befinden – verlauten, dass er die Präzisierungen
in den Verordnungen als sinnvoll erachte. Ähnlich klang es in den Stellungnahmen der
Kantone Basel-Land, Freiburg und Graubünden. In den Kantonen Luzern, Appenzell-
Ausserrhoden und Zürich erachtete man die Präzisierungen als sinnvoll, äusserte aber
Bedenken an der Herabsetzung der Schutzbestimmungen und betonte deshalb die
Wichtigkeit des Postulats Müller (fdp, LU, Po. 18.3175). Klar oder mehrheitlich klar gegen
die genannte Konkretisierung/Herabsetzung der Sicherheitsanforderungen von 1 mSv
auf 100 mSv äusserten sich die Regierungen der Kantone Appenzell-Innerrhoden, Basel-
Stadt, Genf, Jura, Neuenburg, Schaffhausen, Schwyz, Tessin, Uri, Waadt und Wallis –
sowie Bern und Solothurn, die Standortkantone der anderen beiden Atomkraftwerke.
Nebst den Kantonsregierungen liessen auch diverse Parteien von sich hören.
Aussergewöhnlich war hierbei der einstimmige Tenor unter diversen Parteien von links
bis rechts betreffend die zeitliche Komponente. Sowohl die SP, die Grünen und die GLP
als auch die FDP und die SVP störten sich am Zeitpunkt der Vernehmlassung. Die SP und
die GLP forderten eine Sistierung des Vorhabens bis zum Gerichtsentscheid aus St.
Gallen. Auch die Grünen kritisierten, dass der Bundesrat das gerichtliche Verfahren
nicht abwarte,  verlangten aber darüber hinaus einen generellen Verzicht auf die
Revision. Die FDP erklärte, die Beschwerde sei kein Grund, um die Vernehmlassung zu
verzögern, jedoch sei die Dringlichkeit dieser Verordnungsanpassung zu wenig
ersichtlich. Die SVP schrieb in einer kurzen Stellungnahme, dass wohl erst durch das
Gerichtsverfahren Anpassungen in Angriff genommen worden seien. Die KNS habe ja
schon im Jahr 2012 bemerkt, dass ein gewisser Klärungsbedarf bestehe. Eine Ausnahme
im Tenor bildete die BDP. In ihrer offiziellen Stellungnahme erwähnte sie die mögliche
Problematik betreffend den Rechtsstreit nicht. Sowohl die SP als auch die Grünen
äusserten sich generell ablehnend zu den Verordnungsänderungen, was sie auch
deutlich kundtaten. «Wir lehnen die vorgelegten Verordnungsänderungen mit
Nachdruck ab und kritisieren die vorgeschlagenen inhaltlichen Anpassungen sowie das
gewählte Vorgehen scharf», schrieb etwa die SP. Die Grünen gingen einen Schritt weiter
und beschuldigten den Bundesrat, mit dieser Lex Beznau die Grundlagen schaffen zu
wollen, um die alten Anlagen in Beznau weiter in Betrieb halten zu können. Die FDP und
die SVP zeigten sich mit den Änderungen grundsätzlich einverstanden. Gemäss FDP
würden die Anpassungen selber keine Abstriche bei der Sicherheit mit sich bringen
sondern nur die heutige Praxis auf Verordnungsebene präzisieren. Nicht offiziell zur
Vorlage äusserte sich die CVP, was Martin Bäumle (glp, ZH) in einer Anspielung im Tages-
Anzeiger als Unterstützung für ihre Energieministerin Doris Leuthard wertete. 
Eine weitere brisante kritische Stellungnahme kam schliesslich von André Herrmann,
dem ehemaligen Präsidenten der Eidgenössischen Kommission für Strahlenschutz
(KSR). Er warf dem Bundesrat vor, das Vorsorgeprinzip zu verletzen: Die Kommission
empfehle, solchen Ereignissen einen Grenzwert von 20 bis 50 mSv zuzuordnen und
nicht 100 mSv, wie dies der Bundesrat vorsah. 12

Alternativenergien

Une motion déposée par le groupe PLR a également été acceptée par le parlement. Le
texte de l’intervention parlementaire qui exigeait de limiter la bureaucratie et
d’accélérer les procédures quant à la production d’énergies renouvelables a néanmoins
été modéré par le Conseil des Etats. 13

MOTION
DATUM: 06.12.2011
LAURENT BERNHARD

Le 20 juillet, un projet de géothermie basé à Saint-Gall a causé un tremblement de
terre d’une magnitude de 3,6 sur l’échelle de Richter. Les travaux de forage ont été
temporairement interrompus. Ce séisme a semé le doute quant à l’avenir de la
géothermie en Suisse. Malgré cet événement et contre l’avis du Conseil fédéral, le
Conseil national a adopté durant la session d’été une motion rédigée par le groupe
libéral-radical visant à mettre en place des conditions incitatives à l’investissement
dans la géothermie profonde. Le texte prévoit que la Confédération crée un groupe de
travail, lance une offensive de communication, génère des financements de départ
remboursables en faveur de projets pilotes, étende la garantie contre les risques
d’exploitabilité, fixe les règles juridiques relatives à l’exploration et la sécurisation des
sites, établisse des procédures d’autorisation uniformisées et accélérées, soutienne les

MOTION
DATUM: 22.07.2013
LAURENT BERNHARD
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cantons et les communes dans le choix des sites et participe de manière active aux
projets de recherche à l’échelle internationale. Le Conseil des Etat ne s’est pas encore
prononcé sur cet objet. 14

Eine 2012 eingereichte Motion der FDP-Liberale Fraktion zur Vergabepraxis bei der KEV
(kostendeckende Einspeisevergütung) wurde am 17. März 2014 im Nationalrat behandelt.
Die Motion fordert eine Änderung der Vergabepraxis, so dass bereits realisierte
Projekte Vorrang vor den erst projektierten erhielten. Viele Projekte auf der langen
Warteliste für KEV-Beiträge seien durch Einsprachen blockiert und verblieben deshalb
lange Zeit auf der Warteliste. Dadurch würden bereits gebaute Projekte am Bezug von
KEV-Beiträgen gehindert. Der Bundesrat lehnte die Motion ab, da sie die
Mitnahmeeffekte der KEV erhöhe und durch die ständige Bearbeitung der Warteliste zu
administrativem Mehraufwand führe. Bundesrätin Leuthard führte weiter an, die KEV
werde im Rahmen der Energiestrategie 2050 in der UREK-NR diskutiert und bat den
Rat, dieser Diskussion nicht vorzugreifen. Trotz diesem Votum stimmte der Nationalrat
mit überwältigender Mehrheit zu: Allein die GLP-Fraktion stimmte (zusammen mit einer
Stimme der Grünen) gegen die Motion, welche mit 170 zu 11 Stimmen bei 5 Enthaltungen
angenommen wurde. Der Ständerat hat sich 2014 nicht zum Geschäft geäussert. 15

MOTION
DATUM: 17.03.2014
NIKLAUS BIERI

Eine Motion der FDP-Liberale Fraktion für eine Offensive in der tiefen Geothermie,
welche im Juni 2013 vom Nationalrat angenommen worden war, fand am 4. Juni 2014
keine Mehrheit im Ständerat. Die UREK-SR hatte bei 5 zu 5 Stimmen mit Stichentscheid
des Präsidenten die Ablehnung beantragt. Den Ausschlag für die Ablehnung gab nicht
die inhaltliche Stossrichtung, sondern der Umstand, dass bereits mehrere Motionen mit
ähnlichen Aufträgen angenommen worden waren und der Bundesrat die Geothermie in
seine Energiestrategie aufgenommen hatte. 16

MOTION
DATUM: 04.06.2014
NIKLAUS BIERI

Erdöl und Erdgas

Nachdem sich der Bundesrat in Erfüllung des Postulats Trede (gp, BE) im Frühjahr 2017
gegen die Förderung von Erdgas mithilfe der Frackingmethode in der Schweiz
ausgesprochen hatte, entbrannte Ende Oktober 2017 anlässlich der Berichtsdiskussion
zwischen den Parlamentarierinnen und Parlamentariern der UREK-NR ein kleiner
Disput. Auf der einen Seite verlangten die Grünen ein grundsätzliches Verbot von
Erdgasförderung mittels der Frackingmethode in der Schweiz, weil diese eine Gefahr
für die Umwelt darstelle und die Verwendung von Erdgas zugleich der Förderung
erneuerbarer Energien im Sinne der Energiestrategie 2050 widerspreche. Auf der
anderen Seite plädierten die Grünliberalen zusammen mit der FDP und der CVP gegen
ein allgemeines Verbot von Fracking, da Erdgas den fossilen Energieträger mit der
besten Ökobilanz darstelle und sich auch als Reserveenergiequelle eigne. Zudem
argumentierten die Gegner eines Verbots auch damit, dass der Abbau von Rohstoffen in
der Hoheit der Kantone liege und sich der Bund nicht einzumischen habe. Gemäss dem
Tages-Anzeiger, der sich auf Aussagen von Fachleuten stützte, würden die
Erdgasvorkommen in der Schweiz gut 60 Jahre lang für die Deckung des totalen
inländischen Erdgasverbrauchs ausreichen.
Aufgenommen hatten dieses Thema auf kantonaler Ebene etwa die Kantone Appenzell-
Innerrhoden und Waadt. In Appenzell-Innerrhoden wurde nach einer hitzigen Debatte
das Fracking für Geothermie-Projekte, also für die Gewinnung von Erdwärme, an der
Landsgemeinde 2018 gutgeheissen. Im Kanton Waadt wollten die Grünen mit einer
kantonalen Volksinitiative die Förderung von Erdgas mittels der Frackingmethode
verbieten. Darauf reagierte der Regierungsrat mit dem Vorschlag, nur die Methode zu
verbieten, nicht aber die Förderung fossiler Brennstoffe, da in Zukunft womöglich neue
Technologien entstehen werden, die weniger Gefahren für die Umwelt mit sich
bringen. 17
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